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Président de la République
Kais Saied
Route de la Goulette, Site archéologique de Carthage
Tunisie
Facebook: https://www.facebook.com/Presidence.tn/
Twitter/X: @TnPresidency
E-mail: contact@carthage.tn
________________________

Monsieur le Président,
Je vous écris afin de vous faire part de ma profonde inquiétude concernant la détention prolongée des défenseurs des droits humains Mustapha Djemali et Abderrazak Krimi. Le 7 mai 2024, un juge d’instruction de Tunis les a placés en détention provisoire dans l’attente des résultats d’une enquête sur l’«aide à l’entrée clandestine» de ressortissants étrangers et «leur hébergement», et a depuis lors renouvelé à deux reprises leur ordre de détention provisoire.
Ces accusations s’appuient uniquement sur leur travail légitime au sein du Conseil tunisien pour les réfugiés (CTR), une ONG tunisienne qui a travaillé avec les autorités tunisiennes et le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) afin de préenregistrer les demandeurs d’asile et leur fournir une assistance cruciale. Leur détention est arbitraire, car la défense des droits des réfugié·e·s et des migrant·e·s, quel que soit leur statut administratif, notamment en leur fournissant un abri, n’est pas une infraction légitime au regard du droit international et ne devrait jamais être assimilée au trafic ou à la traite d’êtres humains, conformément à la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée et à ses protocoles relatifs à la traite des êtres humains et au trafic de migrants, ratifiés par la Tunisie. Les autorités invoquent ces dispositions à mauvais escient afin de criminaliser l’exercice des droits humains et le travail humanitaire, ce qui constitue une ingérence indue dans l’exercice des droits des défenseur·e·s des droits humains, tels qu’ils sont définis par la Déclaration des Nations unies sur les défenseurs des droits de l’homme, et du droit à la liberté d’association, en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ratifié par la Tunisie.
La Tunisie est partie à la Convention de 1951 sur les réfugiés, qui accorde aux réfugiés le droit à des documents d’identité et de voyage, au travail, au logement, à l’éducation et à l’assistance, ainsi qu’à la protection contre des sanctions en cas d’entrée irrégulière sur le territoire. Après leur arrestation, le CTR a suspendu ses activités, ce qui a entraîné de graves perturbations dans l’accès aux procédures d’asile et à des services de base, notamment l’assistance médicale, l’hébergement et la protection de l’enfance.
Les autorités ne leur ont pas fourni les médicaments sans lesquels ils risquent des complications de santé.
Je vous exhorte à faire en sorte que les autorités abandonnent toutes les charges retenues contre Mustapha Djemali et Abderrazak Krimi et les libèrent immédiatement. En attendant, je vous demande de veiller à ce que les autorités leur donnent accès aux médicaments dont ils ont besoin de toute urgence. Je demande également à votre gouvernement de mettre un terme aux arrestations ciblées de défen-seur·e·s des droits humains, et de leur permettre d’agir dans un environnement sûr et favorable, sans faire l’objet de représailles.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.
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